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REYÜE MILITAIRE SUISSE

LXV Année N° 6 Juin 1920

Réglage de tir d'artillerie
par l'observation latérale.

(Suite.)

Il est intéressant de suivre un exemple de ce réglage en

discutant un exercice de tir effectué dans les conditions
suivantes :

Une batterie de deux canons de 12 cm., située à la lisière
nord de Vouvry est en surveillance sur l'embouchure du Rhône
dans le lac Léman. Elle est approvisionnée d'obus charge
2000 grammes. Le but, une batterie de 4 pièces, se trouve
sur la rive droite du Rhône, près de l'embouchure, à une
distance de tir de 5800 mètres (fig. 4). Le poste de commandement
est au-dessus du Bouveret, à une distance O-E du plan de

tir de 2600 m. Le pied E de la normale au plan de tir est à

une distance E-B du but de 1300 m. Toutes ces distances
sont prises sur la carte.

Quelles sont les corrections parallèles
Le grand triangle de la fig. 5 est semblable au triangle de

la fig. 4. L'on voit aisément en prenant les côtés homologues
qu'à un bond de portée de 100 m. correspond un bond en di-

+- ^ + i x 2600
a> - wnrection de x m., tel que j^ tok?> d ou x 200 m.

Ainsi donc, pour maintenir ma salve sur la ligne d'observation

O B, si j'allonge mon tir de 100 m., je devrai déplacer
mon plan de tir à droite de 200 m., c'est-à-dire, si nous
n'oublions pas qu'à ces pièces il faut augmenter la direction pour
déplacer les coups vers la droite, que pour une augmentation
d'élévation de 8 %o (100 m. à 5800 m.), j'augmenterai ma
direction de 35 °/00 (1 %o 5,8 m.).

La parallaxe O d'un coup vu du poste de commandement,
coup qui serait ramené sur la ligne d'observation O B par une

1920 17


	...

